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Communiqué de presse
Panel Monétaire (Bruxelles - 20 mars 1998)

Le Panel monétaire de la Ligue Européenne de Coopération Économique s’est réuni le 20
mars 1998 à Bruxelles et a publié le communiqué suivant:

1. Le Panel se réjouit des progrès réalisés par tous les États de l’UE vers une situation
financière saine et durable bien qu’il reste beaucoup à faire en particulier en ce qui
concerne les rigidités structurelles. Les économies européennes ressentent déjà les
avantages que présente l’UEM: ils se reflètent dans la stabilité des prix et dans les
taux d’intérêt à long terme qui, dans de nombreux pays, ont atteint leur niveau
plancher depuis la guerre. On peut considérer aujourd’hui que 11 États ont atteint
une convergence acceptable. Il est essentiel que les critères d’adhésion se
maintiennent à leur niveau actuel sous peine de menacer la crédibilité à long terme
de l’UEM.

2. Entre le 3 mai et le 31 décembre des problèmes nouveaux se poseront en matière de
coordination monétaire. Cependant, le calme règne actuellement sur le marché et les
divergences entre les parités centrales du mécanisme de change et les taux de
change au 4 janvier 1999 sont minimes, suggérant que les marchés ne s'attendent
pas à connaître des problèmes sérieux. Cette confiance est un signe de la volonté
politique d’assainir les finances publiques, affichée depuis plusieurs années par les
dirigeants politiques qui ont mis en vigueur ces mesures, parfois au prix d’importants
efforts.

3. Par conséquent, il est essentiel qu’après leur adhésion à l’UEM, les États n'opèrent
pas un retour en arrière et le Panel accueille favorablement l’idée de renforcer les
mécanismes communautaires de surveillance budgétaire en 1998 et 1999. Plus stricte
sera la surveillance, plus tôt les problèmes seront détectés, et plus grandes seront les
chances de voir les marchés financiers continuer à financer les gouvernements à des
taux d’intérêt suffisamment bas pour être soutenables. Il est essentiel que la
coordination de la politique économique s’étende à la politique structurelle, et plus
particulièrement aux politiques visant à développer l’emploi.

4. Parallèlement à l’émergence de marchés de titres et de devises rivalisant en taille
avec les marchés du dollar sur environ 200 jours d’activité, l’euro pourrait gagner le
droit de se muer en une devise internationale importante. Il est grand temps de
réfléchir à la manière dont l’euro-zone peut contribuer positivement à la stabilité
financière et monétaire internationale.
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